
1/1

ART. 4 N° 1575

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 septembre 2019 

BIOÉTHIQUE - (N° 2187) 

Tombé

AMENDEMENT N o 1575

présenté par
M. Fuchs, M. Hammouche et M. Berta, rapporteur

----------

ARTICLE 4

Substituer à l’alinéa 3 les quatre alinéas suivants :

« 2° Le titre préliminaire est ainsi modifié :

« a) (nouveau) L’article 6-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa, les dispositions prévues à la section 3 du chapitre II du titre VII 
s’appliquent que les parents soient de même sexe ou de sexe différent. »

« b) Il est ajouté un article L. 6-2 ainsi rédigé : ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre aux couples de même sexe qui se sont séparés avant 2013 ou 
avant qu’une adoption de l’enfant du conjoint ait pu être prononcée d’établir la filiation. 
Actuellement, le seul moyen d’établir une filiation dans un couple de même sexe étant l’adoption de 
l’enfant du conjoint, qui implique d’être marié, ces familles sont laissées sans aucune solution et en 
situation d’insécurité juridique. 

 


